
LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE 

COMMUNIQUE

que le Recueil des Actes Administratifs du Département de la Marne –  

N° 13 du 28 octobre 2021 - est mis à la disposition du public aux heures d’ouverture des 

bureaux, à l’Hôtel du Département de la Marne : 

Direction Générale des Services du Département 

2 bis, rue de Jessaint 

51038 CHALONS-en-CHAMPAGNE CEDEX

ainsi que sur le site du Conseil départemental www.marne.fr (onglet « E-services » ; 
rubrique «administration») le 28 octobre 2021. 
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 Arrêtés de délégation de signature, 

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
sur la réglementation de la circulation routière,  

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
sur le secteur Médico-Social, 

 Convention.  













































 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021; le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels 
et aux établissements d’accueil de jeunes enfants abrogeant le décret  n° 2010–613 du 7 juin 2010 ; 
 
VU la transmission de Mme Cécile VILLEMIN des documents sollicités par le service de la Protection Maternelle et 
Infantile dans le cadre d’une augmentation possible de la capacité d’accueil de la crèche collective « Candide », 
située 1 impasse de la gare à FAVEROLLES ET COEMY (51170) ; 
 
VU que Mme Cécile VILLEMIN ne souhaite pas porter la capacité d’accueil à 12 enfants  
 
VU l’avis favorable au regard de l’article R 2324-28 du Code de santé publique de la puéricultrice coordinatrice PMI  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 
 
 

ARRETE : 
 
 
ARTICLE 1 – L’arrêté N°2019/149 du 27 décembre 2019 est abrogé 
 
ARTICLE 2 – Une autorisation est donnée pour le fonctionnement d’une crèche collective qui  Conformément à 
l’article R 2324-46 l’établissement est une micro crèche nommée « CANDIDE », 
 
-  Gestionnaire : SARL CANDIDE ;  Mme VILLEMIN Cécile,  gestionnaire – 1 impasse de la gare  - FAVEROLLES ET 

COEMY (51170) 
 
-  Localisation : 1 impasse de la gare à FAVEROLLES ET COEMY (51170) 
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-  Capacité maximale d'accueil : 10 enfants âgés de 2 mois à 4 ans  
 
- En application de l’article R 2324-46-4 du Code de Santé Public, le gestionnaire assure la présence auprès des 

enfants effectivement accueillis d’un effectif de professionnels au sein de l’établissement relevant de l’article R. 
2324-42 du  même code suffisant pour garantir : un rapport 1 professionnel pour 6 ; 

 
-  Heures d'ouverture : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h45 
 
-  Périodes de fermeture : 1ere  semaine des vacances de printemps, dernière semaine de juillet et deux premières 

d'août, semaine entre Noel et nouvel an 
 
-  Conformément à l’article R 2324-46-5 du code de santé public un  Référent technique est nommé : Madame 
Joelyne MICHAUX, auxiliaire de puériculture avec le concours de Monsieur VILLEMIN Thibault, Médecin cardiologue 
 
-   Conformément à l’article Art R. 2324-39  du code de santé public le docteur VILLEMIN Thibault assure les 

missions de  référent santé et accueil inclusif  
 
Conformément à l’article R 2324-25 du Code de Santé Public, Le gestionnaire d’un établissement ou service 
d'accueil de jeunes enfants informe sans délai le président du conseil départemental de :  
1° Tout changement de coordonnées d’alerte mentionnées au 3° du IV de l’article R. 2324-19;  
2° Tout accident survenu à un enfant qui lui était confié ayant entraîné une hospitalisation ou une prise en charge 
par des équipes de secours extérieures à l’établissement ;   
3° Tout décès survenu à un enfant qui lui était confié. 
Enfin, au plus tard au 1er septembre 2022, et comme précisé aux articles du Code de Santé Public : 
 Art. R. 2324-37. Le gestionnaire de tout établissement d’accueil du jeune enfant relevant de l’article R. 2324-17 
propose des temps d’analyse de pratiques professionnelles pour les membres de l’équipe de l’établissement 
chargés de l’encadrement des enfants.  
 
 
ARTICLE 3- Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 
 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 3 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SARL CANDIDE et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Pour Le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

La Directrice de la Solidarité Départementale 
 

 
 

 
 

Isabelle DEBAILLEUL 

http://www.telerecours.fr/


 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.3221.3 ; 
 
VU le Code de la santé publique et notamment l’article L.2111-1 ; 
 
VU le Code de l’action sociale et des familles et notamment l’article L.214-1 ; 
 
VU le décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d’accueil de 
jeunes enfants abrogeant le décret  n° 2010–613 du 7 juin 2010 ;  
 
VU la demande du 23 septembre 2021 de Mme Aline CARLIER, sollicitant l’augmentation de la capacité d’accueil de 
la crèche collective «  Les Coquinous »  la portant de 10 à 12 enfants une modification de la capacité d’accueil et 
modification de la tranche d’âge; 
 
VU l’avis favorable au regard de l’article R 2324-28 du Code de santé publique de la puéricultrice coordinatrice PMI  
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de Département ; 

 
 

ARRETE : 
 

 

ARTICLE 1 – L’arrêté N°2021/35 du 21 juin 2021 est abrogé 
 
ARTICLE 2 – Une autorisation est donnée pour le fonctionnement d’une crèche collective qui  Conformément à 
l’article R 2324-46 l’établissement est une micro crèche nommée « Les Coquinous » , à compter du 25 octobre 2021  
 
 

 Gestionnaire : SARL Les Coquinous – 74 avenue des Comtes de Champagne – 51130 BERGERES-LES-
VERTUS  
 

 Localisation : 320 rue des Brunes – 51230 CONNANTRE  
 

 Capacité maximale d'accueil : 12 enfants âgés de 2 mois à 6 ans  
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 En application de l’article R 2324-46-4 du Code de Santé Public, le gestionnaire assure la présence auprès 

des enfants effectivement accueillis d’un effectif de professionnels au sein de l’établissement relevant de 
l’article R. 2324-42 du  même code suffisant pour garantir : un rapport 1 professionnel pour 5 enfants qui 
ne marchent pas et 1 professionnel pour 8 enfants qui marchent. 

 
 Heures d'ouverture : du lundi au jeudi de 7h30 à 18h30 et le vendredi de 7h30 à 18h00; 

 
 Périodes de fermeture : les jours fériés, trois semaines en août, une semaine entre Noël et le jour de l’An 

ainsi qu’une semaine au printemps ; 
 

 Conformément à l’article R 2324-46-5 du code de santé public un  Référent technique est nommé :  Aline 

CARLIER  CAP petite enfance+ BTS Management des Unités Commerciales  à hauteur de 0.2 ETP  qui 
bénéficie du concours de Laetitia METAYER  éducatrice de jeunes enfants  10h/an dont 2 par trimestre ; 
 

 Conformément à l’article Art R. 2324-39  du code de santé public le docteur Bruno BOISSON assure les 
missions de  référent santé et accueil inclusif  

 
Conformément à l’article R 2324-25 du Code de Santé Public, Le gestionnaire d’un établissement ou service 
d'accueil de jeunes enfants informe sans délai le président du conseil départemental de :  
1° Tout changement de coordonnées d’alerte mentionnées au 3° du IV de l’article R. 2324-19;  
2° Tout accident survenu à un enfant qui lui était confié ayant entraîné une hospitalisation ou une prise en charge 
par des équipes de secours extérieures à l’établissement ;   
3° Tout décès survenu à un enfant qui lui était confié. 
Enfin, au plus tard au 1er septembre 2022, et comme précisé aux articles du Code de Santé Public : 
 Art. R. 2324-37. Le gestionnaire de tout établissement d’accueil du jeune enfant relevant de l’article R. 2324-17 
propose des temps d’analyse de pratiques professionnelles pour les membres de l’équipe de l’établissement 
chargés de l’encadrement des enfants.  
 
ARTICLE 3 - Dans un délai de deux mois suivant sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- soit d’un recours gracieux devant Monsieur le président du Conseil départemental, 2 bis rue de Jessaint 
51038 Châlons-en-Champagne Cedex,  
 

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif, 25 rue du Lycée 51036 Châlons-en-
Champagne Cedex ou depuis la plateforme « TELERECOURS CITOYEN » sur le site Internet 
www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 4 - Monsieur le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la SARL Les Coquinous et publié au recueil des actes administratifs. 

 
 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation 

La Directrice de la Solidarité Départementale 
 
 
 
 

 

Isabelle DEBAILLEUL 

http://www.telerecours.fr/

























	LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA MARNE

